
Edito : incertitude, 
mauvaise 
conseillère 
 

La conjoncture 2015 n’est 
pas tendre avec les 
agriculteurs : baisse 
inquiétante des prix payés 
aux producteurs du lait et de 
la viande, et sécheresse 
estivale mettent les 
trésoreries à rude épreuve.  
Au-delà de ces faits bien 
quantitatifs, il nous semble 
important de dénoncer les 
méfaits du climat 
d’incertitude qui entoure 
l’activité agricole : qu’il 
s’agisse de la réforme des 
quotas laitiers ou de celle des 
DPU, les informations qui 
parviennent aux exploitants 
génèrent plus d’anxiété 
qu’elles ne répondent aux 
questions des intéressés. En 
d’autres termes : la façon 
dont les réformes sont 
annoncées aux agriculteurs 
affecte autant le moral des 
exploitants que leur contenu 
en lui-même. A l’échelle des 
exploitations, nous 
constatons tous les jours lors 
de nos accompagnements 
combien ce climat anxiogène 
est préjudiciable à la 
résolution des défis actuels. 
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Notre action auprès des agriculteurs qui nous font appel est 
nécessaire et bénéfique; cela nous le savons, nous en avons la 
confirmation quasi quotidiennement. 
Ce que les membres du Conseil d’Administration savent également 
très bien, c’est que vouloir inscrire notre action dans la durée 
nécessite un peu de moyens financiers : rémunérer un animateur 
salarié, couvrir nos frais de déplacements ou nous former pour 
améliorer nos accompagnements, tout cela a un coût qu’il nous faut 
assumer. Or les temps ne sont pas à l’augmentation des subventions 
publiques. C’est pourquoi le Bureau de l’association s’est lancé, 
depuis le mois de février dernier, dans une démarche de recherche 
de financements. Dans le cadre d’un DLA (Dispositif Local 
d’Accompagnement), cofinancé par la Région Lorraine, nous avons 
entrepris une réflexion sur ce sujet, aidés par des consultants 
extérieurs. Dans un premier temps, ce travail a abouti, en juin, à la 
publication d’une plaquette qui présente à la fois nos valeurs, nos 
actions et nos résultats. 
Dans un second temps (et nous y sommes!), il s’agit rencontrer des 
personnes et/ou des entreprises qui souhaiteraient s’associer à 
certaines de nos actions à travers une contribution financière. Nous 
constatons souvent une vraie écoute de la part de nos interlocuteurs.  
 En soi, cette 
écoute est déjà 
un 
encouragement 
à notre 
démarche qui, 
nous n’en 
doutons pas, 
portera ses 
fruits tôt ou 
tard.  
 

Une partie de 
 l’équipe des accompagnateurs de SPL 



La résidence principale de l'exploitant 
individuel à l'abri des poursuites 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Les accompagnateurs  
en détente (et en campagne) en Meuse 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

Pour nous contacter : 
03 29 35 33 17 / 06 74 71 04 85 

solidaritepaysanslorraine@wanadoo.fr 

Tout le monde a entendu parler de la loi 
« Macron » du 6/08/2015. On sait peu, en 
revanche, que cette loi fourre-tout déclare 
insaisissable de plein droit la résidence 
principale des exploitants individuels. Il ne 
serait donc plus nécessaire de soustraire sa 
résidence principale devant notaire (merci 
pour les frais!).  
Attention toutefois : les lois n’étant pas rétro 
actives, la protection concerne des créances 
nées après le 7/08/2015. 

Les accompagnateurs se sont réunis en 
famille pour une journée de convivialité au 
pays de Jeanne d’Arc, dans le sud meusien.  
Ce fut l’occasion de parler de tout et de 
rien, mais pour une fois d’autres choses 
que des situations d’accompagnement. 
Prendre soin de notre collectif, c’est aussi 
penser à la qualité de notre action. 

Trois nouveaux bénévoles ont commencé 
des accompagnements en Moselle ces 
derniers mois. Nous leur souhaitons la 
bienvenue parmi nous et leur donnons 
rendez-vous pour les journées de formation à 
venir au cours de l’automne-hiver 2015-2016. 

Ce qu’il n’est pas … 

Ce qu’il est … 
Ce que SPL 
peut faire avec 
vous … 

 
Le RSA n’est pas « pour ceux 
qui  ne font rien ». 
 

Le RSA ne doit pas être 
ressenti comme une 
humiliation.  
 

Le RSA n’est pas une 
invitation à la pêche aux 
aides et à l’assistanat.  
 

Le RSA n’est pas réservé à 
ceux qui cherchent un emploi 
salarié. 

 
Le RSA est aussi prévu pour les 
agriculteurs qui travaillent. 
 

Le RSA sert à pallier à une 
difficulté passagère ; il garantit 
aux familles un niveau de vie 
minimal, en attendant que la 
situation s’améliore. 

 
Nous pouvons vous aider à 
savoir si vous pouvez ou non y 
avoir droit. 
 
Nous pouvons vous mettre en 
relation avec les personnes 
chargées de remplir les 
demandes de RSA. 
 
Nous pouvons vous aider à 
consolider votre projet pour 
sortir du RSA. 

Le RSA et les agriculteurs 


